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EPIC « OFFICE DE TOURISME DE BELLE-ÎLE-EN-MER » 
Procès-verbal de la séance du comité de direction 
du mardi 17 février janvier 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le mardi 17 février 2026 à 19h00, les membres du COmité de 
DIRection de l’Office de Tourisme de Belle-Île-en-Mer, légalement convoqués, se sont réunis 
à la Communauté de Communes – Le Palais, sous la présidence de Pierre-Paul AUBERTIN. 

Nombre de conseillers :  Membres présents :  
 en exercice : 21 
 présents :  15     

Collège des élus Jean-Luc GUENNEC, Tibault GROLLEMUND, Ronan JUHEL, Valérie LE BIHAN, Hélène 
JUGEAU, Dominique ROUSSELOT, Marie THUILLIER 

 votants : 17       Collège des professionnels  Pierre-Paul AUBERTIN, Fanny BOQUILLET, Marianne LE POETVIN, François DESARD, Pierre 
REBOUR, Nicole LENOBLE, Stéphane MAUGER,  

 Collège des personnalités qualifiées Cathy DUPARC suppléante de Pierrick PAINVIN, 
  Membres représentés : Vanina CHAMBRIER donne pouvoir à Marie THUILLIER 
 Collège des élus  
 Collège des professionnels  
 Collège des personnalités qualifiées Régina DURACQ donne pouvoir à Hélène JUGEAUPierre REBOUR,  
Date de convocation :  Membres absents : Noémie SOULIER, Guillaume CHATELAIN, Soizic LUCAS, 
10/02/26 Collège des élus  
 Collège des professionnels Dominique MICHAUD,   
 Collège des personnalités qualifiées  
  Étaient également présents : Julien FROGER – Directeur de l’office de tourisme 

Geneviève PAILLET – Responsable Administrative, partenariats et qualité de l’office de tourisme 
Camille BEVAND – Responsable Accueil, Promotion et Développement touristique de l’office de 
tourisme 

 

Ordre du jour 

Porté a connaissances et Délibérations du CODIR 

1 – Approbation du compte rendu du CODIR du 28 janvier 2026 
2 – Présentation du rapport d’activités 2025 
3 – Approbation de l’état des effectifs 2025 
4 – Approbation du Compte Financier Unique 2025 
5 – Plan d’actions 2026 
6 – Approbation du budget primitif 2026 
7 – Approbation de l’état prévisionnel des effectifs 2026 
8 – Approbation de l’édition de la carte touristique 2026/2027 

 

Discussions - Échanges 

 9 – Questions diverses 
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1.  Approbation du compte-rendu du CODIR du 28/01/26 
 

Le compte rendu du CODIR du 28 janvier 2026 était joint à l’invitation. Celui-ci ne soulevant 
ni question, ni observation, est approuvé à l’unanimité hors présence de Dominique 
ROUSSELOT, Thibault GROLLEMUND, Ronan JUHEL et Jean-Luc GUENNEC arrivés 
après le vote. 
 
 

 
 
2. Présentation du rapport d’activités 2025 
 
Le rapport d’activités était joint à l’invitation.  
 
Les grands moments mis en avant sont : 
La labellisation Destination d’Excellence en cours d’examen par Atout France. 
La journée inter-connaissances en mars 2025 à Erdeven avec les offices de tourisme de la Baie 
de Quiberon et de Carnac. Cette journée sera reconduite en mars 2026 à Belle-Ile. 
La mise en place des totems en gare maritime de Quiberon. 
La formation « sensibilisation aux handicaps » avec l’association Entre dans la ronde. 
Une quinzaine d’accueils presse réalisés en collaboration avec le CRT et l’ADT 56, dont 
certains à destination des marchés suisse, allemand et belge. 
La première édition des semaines économiques et des savoir-faire. 
Les visites partenaires en augmentation. 359 partenaires nous ont fait confiance en 2025. 
L’actualisation de la stratégie de développement touristique. 
Les collaborations institutionnelles. 
 
Valérie LE BIHAN félicite l’équipe pour le travail réalisé. 
 

Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité hors présence de Thibault GROLLEMUND, 
Ronan JUHEL et Jean-Luc GUENNEC arrivés après le vote. 
 
 

 

 

Julien FROGER prose de présenter le plan d’actions, le budget et le compte financier unique 
avant de passer aux votes. 

 

3. Présentation du plan d’actions 2026 
 
Le plan d’actions 2026 était joint à l’invitation.  

 
 

 

Votes : 14 Pour 14 
 Contre 0 
 Abstention 0 
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Le COmité de DIRection valide le plan d’actions 2026 et autorise le directeur à le présenter au 
conseil communautaire. 

Votes : 17 Pour 17 
 Contre 0 
 Abstention 0 
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4. Présentation du Budget 2026 et du CFU 2025 

Julien FROGER propose de présenter le budget 2026 et le CFU 2025 en même temps. 

Les membres du CODIR ont à leur disposition une présentation du budget et du CFU sous forme 
de tableau détaillé. Cette présentation est annexée au présent compte-rendu. 

Afin de conduire ses missions, le compte financier unique de l’office de tourisme se clôture en 
2025 de la manière suivante : 

 Concernant la section de fonctionnement 2025 

o 1 105 956, 03 € en dépenses 

Les dépenses sont constituées à 34 % par les charges en personnel, à 25 % par le règlement d’un 
litige, à 24 % par le reversement exceptionnel d’excédent à la CCBI, à 13 % par les dépenses 
de fonctionnement et de communication-promotion et à 4 % par des dépenses d’édition. 

o 1 184 415,34 € en recettes 

Les recettes sont constituées à 76 % du reversement de la taxe de séjour par la CCBI, à 21 % 
par la participation des partenaires aux services proposés, à 3 % par la boutique 

La section se clôture donc avec un excédent de + 78 459,31 € 

 Concernant la section d’investissement 2025 

o 12 300, 03 € en dépenses 

o 118 866,33 € en recettes 

Pour mémoire, considérant la nature des missions de l’office de tourisme, le comité de direction 
de l’office de tourisme juge, depuis 2022 que les seules dotations aux amortissements suffisent 
à subvenir aux besoins d’investissements de l’établissement. 

La section se clôture donc avec un excédent de + 106 566,30 €.  
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Concernant la section d’investissement 2026 

o 45 550 € en dépenses 
La prévision de dépenses 2025 est marquée les réalisations suivantes : la mise en ligne d’un parcours 
Monet sur l’application Vagabondez ; les développement numériques Toursinsoft et RoadBook ; 
l’installation d’écran dynamique agenda visible depuis la rue ; le renouvellement des WebCam des 
Poulains et du Port de Le Palais ; la création d’une porte sur le local de stockage situé place de l’hôtel 
de ville. 
o 122 960 € en recettes 
Les recettes de la section sont strictement alimentées par l’excédent reporté (106 566,30 €) et les 
dotations aux amortissements (16 394,45 €). 

La section prévisionnelle d’investissement est présentée avec suréquilibre de + 77 410,75 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  

 

 

 

Le COmité de DIRection valide le plan d’actions 2026CFU et autorise le directeur à le 
présenter au conseil communautaire. 

 

Votes : 17  Pour 17 
  Contre 0 
  Abstention 0 
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5. Approbation de l’état des effectifs 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Approbation du CFU 

Le directeur, ordonnateur de l’EPIC office de Tourisme s’absente au moment du vote. 

Le COmité de DIRection valide le CFU et autorise le directeur à le présenter au conseil 
communautaire. 

 

7. Approbation du Budget primitif 2026 

 

Le COmité de DIRection valide le Budget 2026 et autorise le directeur à le présenter au conseil 
communautaire. 

 
 
 

 
 
 
 

Votes : 17  Pour 17 
  Contre 0 
  Abstention 0 

Votes : 17  Pour 17 
  Contre 0 
  Abstention 0 

Votes : 17  Pour 17 
  Contre 0 
  Abstention 0 



 

Belle-île, la Bien Nommée, l’île qui vous change durablement ! 
OFFICE DE TOURISME, catégorie I – 1 bis Place de l’Hôtel de Ville – CS 61102 – 56360 LE PALAIS 

SIRET 878 114 107 00013 – Atout France IM 056200003 
 : 00 33 (0)2 97 31 81 93 – info@belle-ile.com - www.belle-ile.com 

 
OTBI – Comité de direction du 17/02/26 10/11 

 

8. Approbation de l’état prévisionnel des effectifs 2026 
 
 
L’état prévisionnel des effectifs 2026 prévoit un effectif de10 personnes pour 10 postes soit 
7,98 équivalents temps pleins, selon le tableau des effectifs suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
9. Approbation de l’édition de la carte touristique 2026/2027 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La délibération 2023-01-30-004 précise que le directeur de l’OTBI peut : 
Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution dont la 
résiliation et le règlement des marchés et des accords-cadres passés selon la procédure 
adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans la limite de 10 000 € HT. 

Votes : 17 Pour 17 
 Contre 0 
 Abstention 0 
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Le COmité de DIRection sera informé à chaque séance des engagements pris dès lors que leur  
montant excédent 2 000 € HT. 

OBJET Impression carte touristique 2026/2027 
TIRAGE 120  000 
DEVIS  15 930,00 € HT 
 
 
 
 
 
 
 
10. Questions diverses 

 

Pierrick PAINVIN s’est inquiété de l’information diffuser sur le site de la compagnie maritime 
au sujet des tarifs saisonniers et a fait un mail à l’ensemble du CODIR. 

Cette information a été transmise à la région. 

La compagnie BreizhGo est en train de finaliser les modalités du pass saisonnier. En attendant, 
il y a possibilité de bénéficier d’une réduction de 50% sur une traversée véhicule, sur 
présentation de la demande et justifier d’un CDD ou d’une promesse d’embauche d’une durée 
d’au moins 28 jours. 

Pierre REBOUR précise que dans le texte il est bien précisé Contrat de travail et pas promesse 
d’embauche. 

La réponse de Pierrick PAINVIN a été transmis au responsable de ligne. 

Thibault GROLLEMUND fait part de la réponse de la région qui demande à la compagnie de 
rétablir le tarif saisonnier. 

Pierre REBOUR estime que c’est maintenant qu’il faut agir car les saisonniers commencent a 
arriver. 

 

 

L’appel a candidature pour le CODIR est paru. A l’issue des élections, un nouveau CODIR sera 
mis en place 

 

La rencontre avec Tourisme Bretagne prévue le 17 mars est reportée à une date ultérieure. 

 

 

 
La séance est levée à 21h05. 

 
 
 

 

Votes : 17 Pour 17 
 Contre 0 
 Abstention 0 


